
Dégradations  à  caractère  antisémite :  déclaration  de Madame la  préfète  de  la  Charente,
Magali Debatte

Angoulême, le 15 novembre 2020

"J'ai appris ce matin que des dégradations odieuses à caractère antisémite ont été découvertes dans le
vieil Angoulême. C'est avec la plus grande fermeté que je les condamne. 

Ces inscriptions  qui  se retrouvent  à plusieurs endroits  de la ville  ont visé notamment des  lieux de
mémoire et des symboles institutionnels. Ces actes antisémites intolérables, démonstration exacerbée
de la haine, sont des atteintes inacceptables à la République et ses valeurs.

La mobilisation de l'Etat est totale pour faire face à ceux qui distillent le poison de l'intolérance et du
rejet."
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